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au milieu d'un si triste spectacle , des' cris , des hurlements , 
des gémissements , de la rage de ceux qui mouraient ou qui 
se défendaient, des parents qui cherchaient les leurs, et enfin 
dans un événement aussi nouveau, aussi grand et aussi épou­
vantable. 

Ce ne fut qu'à deux heures après minuit que le pont fut en­
tièrement dégagé. M. le Prévôt des marchands se rendit au 
faubourg avec le Major pour savoir s'il ne restait personne à 
secourir et si tout y était tranquille ; il entra dans tous les lo­
gis et visita ceux qui s'étaient trouvés brisés et froissés dans la 
presse, et leur fit donner les soulagements nécessaires par les 
chirurgiens qu'il avait menés avec lui ; il revint ensuite et fil 
fermer la porte. 

Comme sa principale attention fut de conserver la vie à un 
grand nombre de personnes qui étaient en danger de périr 
avec les autres , il se contenta, par rapport à l'intérêt civil des 
familles de faire avertir les officiers de justice , sur les neuf à 
dix heures du soi r , pour venir procéder à la reconnaissance 
et à la visite des cadavres qu'il avait fait porter sur le rempart ; 
ils les firent cacheter les uns après les autres, retirèrent le 
peu d'effet qui leur restaient, et leur procédure, à cet égard , 
dura jusqu'à cinq heures du matin. 

Les soldats des portes ont été les principales causes de tout 
ce désordre. Il paraît m ê m e , par les informations, qu'ils pré-
variquèrent de toute manière ; ils poussèrent leur cruauté et 
leur inhumanité jusqu'à refuser secours aux personnes qui 
se trouvaient les plus embarrassées ; ils rendaient service aux 
plus offrant, et capitulaient ainsi avec les plus aisés sans son­
ger qu'il ne leur restait peut-être qu'un moment à vivre; l'on 
les a même vu maltraiter et repousser avec une barbarie qui 
n'eut jamais d'exemple des malheureux qui leur refusaient de 
l'argent ou qui ne leur en offraient pas assez , et contr ibuer , 
par toutes sortes de concussions, d'excès et de cruauté, à l'aug­
mentation du mal, dans un temps et dans uno occasion où 
leur devoir les engageait à le diminuer. L'on ne saurait douter 


